
Ces autocollants sont conformes aux spécifications du règlement ECE-R22.05 | 6.16.1-6
indiqué ci-dessous.

1. 4 autocollants réfléchissants, 1 à appliquer de chaque côté: 
 
 A. Avant (avant ou mentonnière)
 B. Arrière 
 C. Côté droit 
 D. Côté gauche

2.  La surface de chaque pièce doit être au minimum de 18 cm2.

3.  Dans chaque surface, il doit être possible de marquer:
 
 A. un cercle de 4 cm de diamètre
     Ou
 B. un rectangle d’au moins 12,5 cm2 de surface et d’au moins 2 cm de largeur.

Les autocollants ne doivent pas être pliées ni déchirées. De plus, ni l’autocollant ni le matériau rétro 
réfléchissant ne doit affecter les performances mécaniques.

Autocollants réfléchissants obligatoires sur 
les casques de moto .
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